
A2MBeaulieu - Rapport moral et d'activités 2016 

Créée lors de l'Assemblée de constitution du 25 juin 2016, notre association a donc à peine neuf mois 

d'existence, mais elle a déjà de nombreuses réalisations à son actif. Au 31 décembre 2016, elle 

comptait 75 adhérents. Le Conseil d'administration, composé de 14 personnes, s'est réuni 5 fois, 

essentiellement pour prendre des décisions administratives et techniques, dont l'exécution est 

revenue au Bureau : convention avec la Ville de Beaulieu, ouverture de compte bancaire, 

reconnaissance d'utilité publique pour permettre la défiscalisation des dons, assurances, adhésion 

aux fédérations d'associations de sauvegarde des moulins, partenariats avec des entreprises et des 

écoles, etc. Un site internet (http://a2mb.jimdo.com) a été réalisé et est régulièrement alimenté et 

tenu à jour. 

Les principales activités de l'association peuvent être définies autour de trois axes : les chantiers, les 

visites et les partenariats. 

1. Les chantiers  

Dès le 5 août 2016, des chantiers de travail réunissant des bénévoles, adhérents ou sympathisants de 

l'association, ont permis de nettoyer l'extérieur du moulin d'une végétation exubérante voire 

menaçante pour le site. La maison d'habitation, où avaient sévi des squatteurs, a été 

progressivement vidée d'une quantité impressionnante d'objets irrécupérables qui ont été menés en 

plusieurs voyages à la déchetterie. Une masse de déchets métalliques a été vendue à un ferrailleur et 

nous a rapporté 22 euros ! Les pièces de la maison ont été petit à petit nettoyées et rangées, en 

particulier la cuisine qui a été dotée d'un chauffe-eau opérationnel. Dans la pièce à droite en entrant, 

un effondrement du plancher a imposé sa réparation sur un mètre carré environ. Cette pièce est 

actuellement équipée de tables et de chaises et sert occasionnellement de salle de réunion. 

La pose d'un nouveau compteur d'eau a justifié l'ouverture d'une tranchée le long de la maison pour 

remplacer l'ancien tuyau d'arrivée d'eau ainsi que les canalisations d'évacuation. Un coffrage en 

béton a été réalisé pour créer une trappe de regard. Le tableau électrique a, lui aussi, fait l'objet d'un 

remplacement ; l'installation est à présent conforme. 

Un premier dépoussiérage du grenier du moulin a permis à une petite équipe de commencer le 

fastidieux, mais nécessaire, inventaire général des pièces conservées. Ce travail avait été préparé lors 

d'une réunion de la Commission "Archives et mémoire" au moulin le 3 novembre 2016. 

Les bâtiments annexes n'ont pas été négligés : la cave et les hangars en tôle ont été vidés, nettoyés, 

consolidés, réparés.  

Lors du dernier chantier en date (le neuvième, déjà !), les 18 et 19 mars de cette année, la toiture et 

la façade de l'abri de la roue ont été démontés, les poutres remplacées ou renforcées, les tôles 

refixées et la façade équipée de tôles neuves et rendue amovible, tandis que le jardin devant la 

maison était l'objet de soins de fin d'hiver : taille, désherbage, plantation...   

Ces chantiers, pour lesquels un appel était diffusé par courrier électronique, ont réuni à chaque fois 

entre 5 et 12 personnes, armées souvent de leurs outils, mais toujours de leur bonne volonté et de 

leur souci d'être efficaces. La convivialité était aussi au rendez-vous, avec une ou deux pauses pour 



boire un coup et, certaines fois, un pique-nique partagé à l'heure du déjeuner. Le site internet de 

l'association rend compte par de nombreuses photos de l'ambiance et du travail accompli lors de 

chacun de ces chantiers. 

En dehors des chantiers ouverts aux bénévoles, plusieurs "mordus" sont venus travailler sur place, 

d'abord pour nettoyer l'atelier et les machines qui s'y trouvent, ensuite pour installer l'un ou l'autre 

appareil, évacuer des déchets ou décharger du matériel récupéré ou acheté à bon compte, comme la 

meule, un stock de bois, un lot de tables et de chaises en provenance du Lycée. Les élèves de celui-ci 

ont réalisé un nouveau portail sur le modèle de l'ancien, qu'il a fallu fixer... 

2. Les visites 

Avant la constitution d'A2MBeaulieu, deux visites des locaux du moulin avaient été organisées, 

permettant déjà à quelques personnes de découvrir ce joyau de notre patrimoine. Toutefois, c'est 

dans le cadre des Journées européennes du Patrimoine, les 17 et 18 septembre 2016, que la 

première ouverture du moulin au public sous l'égide de l'association a eu lieu. Encadrées par 

quelques bénévoles, les visites guidées ont rencontré un magnifique succès : près de 500 visiteurs 

souvent enthousiastes, de nouvelles adhésions et de nouveaux dons... Dès le 2 octobre, une centaine 

de personnes de l'association Maisons paysannes de Touraine, venues visiter Beaulieu, se sont 

succédé à l'intérieur du moulin par groupes de 25. Depuis, plusieurs visites "privées" ont eu lieu, que 

ce soit pour des groupes d'entrepreneurs, pour deux classes d'élèves du Lycée  ou pour des 

personnes spécialement intéressées comme les responsables de l'association de cinéma Sans Canal 

Fixe, ou encore, tout récemment, la sénatrice Stéphanie Riocreux.  

3. Les partenariats 

Soucieuse de développer ses activités au coût le plus faible possible, l'association a obtenu l'aide de 
plusieurs entreprises et conclu avec elles des accords de partenariat : le magasin Brico-Marché et 
l'agence locale du Groupe Vernat, à Loches, la Scierie Moreau à Genillé et la Société de mécanique 
Franck à La Chapelle-Blanche-Saint-Martin. 

La première convention signée l'a été avec la Commune de Beaulieu. Au-delà des clauses formelles 

établissant les engagements et responsabilités de chacun, notre association peut compter sur la 

collaboration et la bonne volonté des élus, du personnel de la mairie, et en particulier du service 

technique. 

Concernant les Lycées de Loches (Lycée professionnel Emile Delataille et Lycée général et 

technologique Alfred de Vigny), une convention a été signée avec Madame Aupic le 8 décembre 

2016. Effet immédiat : le portail d'entrée, posé le 20 janvier dernier, a été réalisé par des élèves au 

titre d'exercice pratique dans le cadre scolaire.  

Lors des Journées du Patrimoine, quelques Compagnons du Devoir ont manifesté leur intérêt pour le 

moulin et leur disponibilité pour y œuvrer. Néanmoins, l'ouverture d'un chantier digne de ce nom 

pour mettre en valeur leurs compétences suppose toute une préparation. 

D'autres partenariats seront certainement développés dans un proche avenir...   


